
APIRG/24&RASG-AFI/7-IP01 

 
 
 
 

 
ORGANISATION DE L’AVIATION CIVILE INTERNATIONALE 

 
Vingt-quatrième réunion du Groupe régional Afrique – Océan indien de planification et de 

mise en œuvre (APIRG/24) & Septième réunion du Groupe régional de sécurité de l’aviation 
– Région Afrique-Océan Indien (RASG-AFI/7) – Sessions conjointes 

 
Réunion virtuelle, 1er et 8 novembre 2021 

 
PROJET D’ORDRE DU JOUR 

 
1er novembre 2021 : Première Session 

 
Objectif(s) 
stratégique 
de l’OACI 

Point de 
l’ordre 
du jour 

Questions 

A, B, D et E 1 Examen et adoption du projet d’ordre du jour et du programme des 
travaux 

A, B, D et E 2 a) Examen des suites données par l’ANC et le Conseil au rapport 
des réunions APIRG/23 et RASG-AFI/6 
 

b) Examen de l’état d’avancement de la mise en œuvre des 
Conclusions et Décisions des réunions APIRG/23 et RASG-
AFI/6 

A, B, D et E 3 
 

Coordination entre l’APIRG et le RASG-AFI 
a) Examen des résultats de la réunion de l’ARC-TF/4 
b) APIRG/RASG-AFI/Plan AFI- Domaines et activités communs 
c) État de la mise en œuvre des objectifs cibles de sécurité et de 

navigation aérienne de la région AFI 
 

 
 

8 novembre 2021: Seconde session 
 

Objectif(s) 
stratégique 
de l’OACI 

Point de 
l’ordre 
du jour 

Questions 

A, B, D et E 4 Examen et adoption des Conclusions et Décisions des réunions 
APIRG/24 et RASG-AFI/7 

A, B, D et E 5 Questions diverses, lieu et date des prochaines réunions de l’APIRG 
et du RASG-AFI 

  Cérémonie de clôture 
 

 
 
 
 
 
 
 



Vingt-quatrième réunion du Groupe régional Afrique – Océan indien de planification et de 
mise en œuvre (APIRG/24) & Septième réunion du Groupe régional de sécurité de l’aviation 

– Région Afrique-Océan Indien (RASG-AFI/7) – Sessions conjointes 
   

NOTES EXPLICATIVES SUR LES POINTS INSCRITS À L’ORDRE DU JOUR 
 

Agenda 
Item 

Subjects 

1 Examen et adoption du projet d’ordre du jour et du programme des travaux  
 
Au titre de ce point, la réunion examinera le projet d'ordre du jour et le programme de travail présentés 
par le Secrétariat. 
 

2 a) Examen des suites données par l’ANC et le Conseil au rapport des réunions APIRG/23 
et RASG-AFI/6 

 
Le Groupe examinera les suites données par l’ANC et le Conseil aux Conclusions et Décisions des 
réunions APIRG/23 et RASG-AFI/6 
 
b) Examen de l’état d’avancement de la mise en œuvre des Conclusions et Décisions des 

réunions APIRG/23 et RASG-AFI/6 
 
Le Groupe examinera les progrès réalisés dans le suivi des suites données par les États, les organisations 
internationales et le Secrétariat de l’OACI aux Conclusions et Décisions des réunions APIRG/23 et 
RASG-AFI/6 
 

3 Coordination entre l’APIRG et le RASG-AFI  
 
Le Groupe discutera des questions liées à la coordination entre APIRG et RASG-AFI conformément aux 
termes de référence des PIRG et des RASG approuvés par le Conseil de l'OACI. 
 

a) Examen des suites de la réunion de l’ARC-TF/4 
 
La réunion examinera les suites de la réunion de l’ARC-TF/4 nécessitant l’attention des réunions 
APIRG/24 et RASG-AFI/7. 

b) APIRG/RASG-AFI/Plan AFI- Domaines et activités communs  
 
La réunion examinera la mise à jour des domaines communs APIRG et RASG-AFI tels que révisés par 
la réunion ARC-TF/4 pour examen et approbation. 
 

c) État de la mise en œuvre des objectifs cibles de sécurité et de navigation aérienne de 
la région AFI 

 
La réunion passera également en revue l'état de mise en œuvre des objectifs cibles de sécurité et de 
navigation aérienne de la région AFI, qui seront présentés par la Commission africaine de l'aviation civile 
(CAFAC), les États et l'industrie. 
 

4 Examen et adoption des Conclusions et Décisions des réunions APIRG/24 et RASG-AFI/7  
 
La réunion examinera et approuvera les conclusions et décisions des réunions APIRG / 24 et RASG-



Agenda 
Item 

Subjects 

AFI / 7. 
 

5 Questions diverses, lieu et date des prochaines réunions de l’APIRG et du RASG-AFI  
 
La Réunion examinera toute autre question soulevée par les États, les organisations internationales et le 
Secrétariat qui n’aurait pu être traitée au titre des points précédents de l’ordre du jour ; et conviendra du 
lieu et de la date des prochaines réunions APIRG et RASG-AFI. 
 

 


